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CODE DES COMMUNES (TAXES ET REDEVANCES)
La loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, dans son article 53, a reconnu à la Polynésie française compétence pour instituer des impôts ou taxes spécifiques aux communes.

Dispositions rendues applicables à la Polynésie française
par  
 :

-
Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977 modifiant le régime communal dans le territoire de la Polynésie française (Arrêté de promulgation n° 368 AA du 25 janvier 1978), JOPF du 14 février 1978, p. 87

-
Loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 ; JOPF 1996, n° 32, p. 1353
-
Ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 portant extension des première, deuxième et cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, à leurs groupements et à leurs établissements publics, JORF du 6 octobre 2007, p.16398 

 (Mis à jour au 1er novembre 2007)

AVERTISSEMENT : Cette publication est le résultat du travail de consolidation réalisé par le secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française, à partir des informations publiées au Journal officiel de la Polynésie française et sur le site Legifrance.gouv.fr.

Nous avons cherché à reproduire pour les lecteurs polynésiens les dispositions législatives et réglementaires des codes nationaux qui leur sont réellement applicables, dans la rédaction prévue par le législateur pour prendre en compte tant les compétences propres de la Polynésie française que les besoins particuliers de cette collectivité (monnaie, organisation, etc.).

Ce travail n’a qu’une valeur informative.

Malgré tout le soin apporté à la transcription des textes officiels, à la vérification des contenus et des informations, ce travail ne saurait, de quelque manière que ce soit, prétendre à l'exactitude et engager la responsabilité du gouvernement de la Polynésie française.
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LIVRE DEUXIEME - FINANCES COMMUNALES
Titre III - RECETTES
Chapitre III - Taxes, redevances ou versements autres que ceux prévus par le code général des impôts
Section I : Taxe sur l’électricité

Art. L.233-1

Adapté et étendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Toute commune peut, par délibération du conseil municipal, établir une taxe sur l’électricité consommée pour tous usages.

Un arrêté du haut-commissaire fixe le maximum et détermine les modalités d’assiette et de perception de cette taxe, les exonérations ainsi que les dégrèvements autorisés pour les petites cotes et les charges de famille. Il peut prévoir plusieurs modes d’assiette et de perception entre lesquels les communes ont le choix. 

Le maximum établi en vertu de l’alinéa précédent ne peut être dépassé qu’à titre exceptionnel. Dans ce cas, les délibérations du conseil municipal sont soumises à l’approbation par décret en Conseil d’Etat.

Art. L.233-2

Adapté et étendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Lorsqu’il existe un syndicat de communes pour l’électricité, la taxe prévue à l’article précédent peut être établie et perçue par ledit syndicat.

Lorsque les tarifs sont unifiés et la taxe correspondante fixée à un taux uniforme, celle-ci est recouvrée sans frais par le distributeur.

Art. L.233-11 

Abrogé par loi n° 77-646 du 24 juin 1977 en métropole

Etendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Les communes peuvent, par délibération du conseil municipal instituer une taxe pour frais de visite et de poinçonnage des viandes dont elles assurent le contrôle sanitaire, qu'il s'agisse de viandes foraines ou de viandes provenant d'animaux abattus sur le territoire de la commune. 

Art. L.233-12 

Abrogé par loi n° 77-646 du 24 juin 1977 en métropole

Adapté et étendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Le taux maximum de la taxe de visite et de poinçonnage des viandes sera fixé par arrêté du haut-commissaire. 

Art. L.233-13 
 

Abrogé par loi n° 77-646 du 24 juin 1977 en métropole

Etendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

La taxe de visite et de poinçonnage des viandes est recouvrée par l'administration municipale. 

Section III : Taxe sur la publicité

Art. L.233-15

Etendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Les communes peuvent, par délibération du conseil municipal, établir une taxe sur la publicité dans les limites de leur territoire, dans les conditions déterminées par la présente section.

Sous-section I : Dispositions générales

Sous-section II : Assiette de la taxe et exonérations

Art. L.233-17

Etendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

La taxe frappe :

1° les affiches sur papier ordinaire, imprimées ou manuscrites ;

2° les affiches ayant subi une préparation quelconque en vue d’en assurer la durée, soit que le papier en ait été transformé ou préparé, soit qu’elles se trouvent protégées par un verre, un vernis ou une substance quelconque, soit qu’antérieurement à leur apposition, on les ait collées sur une toile, plaque de métal, etc. Sont assimilées à ces affiches les affiches sur papier ordinaire, imprimées ou manuscrites, qui sont apposées soit dans un lieu couvert public, soit dans une voiture, quelle qu’elle soit, servant au transport du public ;

3° les affiches peintes et généralement toutes les affiches autres que celles sur papier, qui sont inscrites dans un lieu public, quand bien même ce ne serait ni sur un mur ni sur une construction ;

4° les affiches, réclames et enseignes lumineuses, constituées par la réunion de lettres ou de signes installés spécialement sur une charpente ou un support quelconque pour rendre une annonce visible tant la nuit que le jour. 

Sont assimilées à ces affiches les affiches sur papier, les affiches peintes et les enseignes éclairées la nuit au moyen d’un dispositif spécial ;

5° les affiches, réclames et enseignes lumineuses obtenues soit au moyen de projections intermittentes ou successives sur un transparent ou sur un écran, soit au moyen de combinaisons de points lumineux susceptibles de former successivement les différentes lettres de l’alphabet dans le même espace, soit au moyen de tout procédé analogue. 

Art. L.233-18

Etendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Les affiches et panneaux publicitaires de spectacle sont dispensés du paiement de la taxe instituée par l’article L.233-15.

Art. L.233-19

Adapté et étendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Ne peuvent être taxés l’affichage dans les lieux couverts régis par des règlements spéciaux, l’affichage effectué par la Société nationale des chemins de fer français, la Régie autonome des transports parisiens, les transports régionaux ou locaux pour leurs besoins et services, l’affichage dans les locaux ou voitures de la Société nationale des chemins de fer français, de la Régie autonome des transports parisiens, des transports régionaux ou locaux. L’exemption de la taxe s’étend aux transports territoriaux.

Art. L.233-20

Adapté et étendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Les affiches, réclames et enseignes exonérées du droit de timbre perçu au profit de l’Etat antérieurement au 1er janvier 1949 sont dispensées de la taxe sur la publicité instituée par l’article L.233-15.

La liste en est établie par arrêté du haut-commissaire.

Sous-section III : Taux de la taxe

Art. L.233-21

Adapté et étendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Les taux de la taxe sur la publicité sont fixés par arrêté du haut-commissaire.

Sous-section IV : Paiement et recouvrement de la taxe

Art. L.233-23

Etendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

La taxe afférente aux affiches mentionnées au 1° de l’article L.233-17 ainsi qu’à celles visées au 2° du même article pouvant se prêter à ce mode de paiement est acquittée par voie d’apposition de timbres mobiles.

Ces timbres, d’un modèle uniforme, sont fournis aux communes.

La taxe applicable à toutes les autres affiches mentionnées par le présent article est payable d’avance sur déclaration. Lorsqu’elle est exigible par périodes mensuelles, toute fraction de mois est comptée pour un mois entier.

Art. L.233-24

Etendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Le recouvrement de la taxe sur la publicité est opéré par les soins de l’administration municipale.

Il peut être poursuivi solidairement :

1. contre ceux dans l’intérêt desquels l’affiche a été apposée ou l’annonce inscrite ;

2. contre l’afficheur ou l’entrepreneur d’affichage ;

3. contre l’imprimeur pour les affiches sorties de ses presses.

Sous-section V : Sanctions applicables

Art. L.233-25

Etendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Les affiches, réclames ou enseignes peintes ou sur papier, pour lesquelles la taxe n’a pas été acquittée ou l’a été insuffisamment, peuvent être lacérées ou détruites sur l’ordre de l’autorité municipale et aux frais des contrevenants.

En ce qui concerne la publicité lumineuse, les sources d’éclairage peuvent être coupées dès la constatation de l’infraction dans les conditions fixées à l’alinéa précédent.

Art. L.233-26

Etendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Toute infraction aux dispositions des articles L.233-15 à L.233-23 ainsi qu’à celles des décrets et arrêtés pris pour leur application est punie d’une amende contraventionnelle dont le taux est fixé par décret.

Lorsque la contravention a entraîné le défaut de paiement, dans le délai légal, de tout ou partie de la taxe, le tribunal de police condamne en outre le contrevenant au paiement du quintuple des droits dont la commune a été frustrée.

Art. L.233-27

Etendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Le recouvrement des amendes peut être poursuivi selon les modalités prévues à l’article L.233-24.

Art. L.233-28

Etendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Les communes sont admises à recourir aux agents de la force publique pour assurer le contrôle de la taxe et pour constater les contraventions.

Section IV : Taxes particulières aux communes qui réalisent des actions de promotion en faveur du tourisme

Sous-section I : Taxe de séjour

Paragraphe I : Dispositions générales

Art. L.233-29 

Adapté et étendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Remplacé, Loi n° 96-609 du 5/07/1996, art. 34-VI-2°
Dans les communes qui réalisent des actions de promotion en faveur du tourisme, le conseil municipal peut instituer, pour chaque nature d’hébergement, soit une taxe de séjour perçue dans les conditions prévues aux articles L.233-33, L.233-34, L.233-36, L.233-39, L.233-41, L.233-42, L.233-42-1 et L.233-43, soit une taxe de séjour forfaitaire perçue dans les conditions prévues aux articles L.233-44-1 à L.233-44-6. Les natures d’hébergement sont fixées par arrêté du haut-commissaire.

Les délibérations prises en application du premier alinéa précisent les natures d’hébergement auxquelles s’appliquent les taxes.

Art. L.233-30 

Adapté et étendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Remplacé, Loi n° 96-609 du 5/07/1996, art. 34-VI-3°

Le produit de la taxe de séjour ou de la taxe de séjour forfaitaire est affecté aux dépenses destinées à favoriser la fréquentation touristique de la commune.

Art. L.233-31

Adapté et étendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

La taxe de séjour est établie sur les personnes qui ne sont pas domiciliées dans la commune et n’y possèdent pas une résidence.

Art. L.233-32 

Adapté et étendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Remplacé, Loi n° 96-609 du 5/07/1996, art. 34-VI-4°

Dans la commune où elle est instituée, la période de perception de la taxe de séjour ou de la taxe de séjour forfaitaire est fixée par délibération du conseil municipal.

Paragraphe II : Tarifs de la taxe de séjour et exonérations

Art. L.233-33 

Adapté et étendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Remplacé, Loi n° 96-609 du 5/07/1996, art. 34-VI-5°

Le tarif de la taxe de séjour est fixé pour chaque nature et pour chaque catégorie d’hébergement, par personne et par nuitée de séjour. Il est arrêté par délibération du conseil municipal conformément à un barème établi par arrêté du haut-commissaire.

Art. L.233-34

Adapté et étendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Modifié, Loi n° 96-609 du 5/07/1996, art. 34-VI-6°

Sont exemptés de la taxe de séjour dans toutes les communes, pendant la durée du séjour qu’ils font pour les besoins exclusifs de la profession, les voyageurs et représentants de commerce porteurs de la carte d’identité professionnelle.

Dans chaque commune, l’arrêté municipal pris en vue de l’application du présent article fixe la durée du séjour pendant laquelle est accordée l’exemption instituée à l’alinéa précédent. Cette durée ne peut être inférieure à trois jours.

Art. L.233-36 
Adapté et étendu par Loi n° 96-609 du 5/07/1996, art. 34-VI-7°
Peuvent être exemptées de la taxe de séjour dans toutes les communes les personnes qui occupent des locaux d’un prix inférieur à un chiffre déterminé.

Art. L.233-39 
Adapté et étendu par Loi n° 96-609 du 5/07/1996, art. 34-VI-7°
L’arrêté du haut-commissaire qui fixe le barème détermine, s’il y a lieu, les catégories d’établissements dans lesquels la taxe de séjour n’est pas perçue et les atténuations et exemptions autorisées pour certaines catégories de personnes.

Art. L. 233-41 
Adapté et étendu par Loi n° 96-609 du 5/07/1996, art. 34-VI-7°
Des arrêtés du maire répartissent par référence au barème mentionné à l’article L.233-33 les villas, locaux et autres installations accueillant les personnes visées à l’article L.233-31.

Paragraphe III : Recouvrement de la taxe de séjour et pénalités

Art. L.233-42
Adapté et étendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Remplacé, Loi n° 96-609 du 5/07/1996, art. 34-VI-8°

La taxe de séjour est perçue par les logeurs, hôteliers, propriétaires ou autres intermédiaires qui versent, à l’expiration de la période de perception visée à l’article L.233-32, sous leur responsabilité, au receveur municipal, le montant de la taxe, calculé conformément aux dispositions des articles L.233-32 à L.233-34, L.233-36, L.233-39 et L.233-41.

Art. L.233-42-1 
Adapté et étendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Remplacé, Loi n° 96-609 du 5/07/1996, art. 34-VI-8°

Le conseil municipal peut, par délibération, prévoir que la taxe de séjour donne lieu, à une date déterminée, au versement d’un acompte. Le montant de cet acompte est égal à 50 p. 100 du produit de la taxe versée l’année précédente.

Lorsque le montant de la taxe perçue pendant la période de perception par les personnes visées à l’article L.233-42 est inférieur à l’acompte versé, l’excédent est restitué à l’expiration de cette période.

Art. L.233-43 
Adapté et étendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Remplacé, Loi n° 96-609 du 5/07/1996, art. 34-VI-9°

Un arrêté du haut-commissaire fixe les formalités à remplir par les logeurs, hôteliers, propriétaires ou autres intermédiaires et les justificatifs qu’ils doivent fournir pour le versement de la taxe de séjour.

Un décret en Conseil d’Etat fixe les pénalités pour infraction à ces dispositions et aux obligations prévues aux articles L.233-42 et L.233-42-1 dans la limite du triple du droit dont la commune a été privée.

Art. L.233-44-1 
Adapté et étendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Remplacé, Loi n° 96-609 du 5/07/1996, art. 34-VI-9°

La taxe de séjour forfaitaire est établie par les logeurs, hôteliers, et propriétaires qui hébergent les personnes visées à l’article L.233-31. Elle est assise sur la capacité d’accueil et le nombre de nuitées comprises à la fois dans la période d’ouverture de l’établissement et la période de perception mentionnée à l’article L.233-32.

La capacité d’accueil de chaque établissement est déterminée conformément aux règles fixées par arrêté du haut-commissaire.

Art. L.233-44-2
Adapté et étendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Remplacé, Loi n° 96-609 du 5/07/1996, art. 34-VI-9°

Le tarif de la taxe de séjour forfaitaire est fixé, avant le début de la période de perception, par délibération du conseil municipal, conformément à un barème établi par arrêté du haut-commissaire, pour chaque nature et pour chaque catégorie d’hébergement.

Le montant total de la taxe peut être réduit par application d’un cœfficient destiné à tenir compte de la fréquentation habituelle des établissements d’hébergement pendant la période de perception. Le conseil municipal fixe le cœfficient par nature d’hébergement et pour tout le territoire de la commune au plus tard deux mois avant le premier jour de la période de perception.

Art. L.233-44-3
Adapté et étendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Remplacé, Loi n° 96-609 du 5/07/1996, art. 34-VI-9°

Des arrêtés du maire répartissent, par référence au barème mentionné à l’article L.233-44-2, les villas, locaux et autres installations accueillant les personnes visées à l’article L.233-31.

Art. L.233-44-4 
Adapté et étendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Remplacé, Loi n° 96-609 du 5/07/1996, art. 34-VI-9°

La taxe de séjour forfaitaire est versée au receveur municipal par les logeurs, hôteliers et propriétaires à l’expiration de la période de perception visée à l’article L.233-32.

Art. L.233-44-5 
Adapté et étendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Remplacé, Loi n° 96-609 du 5/07/1996, art. 34-VI-9°

La taxe peut donner lieu au versement d’un acompte dans les conditions fixées à l’article L.233-42-1.

Art. L.233-44-6

Adapté et étendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Remplacé, Loi n° 96-609 du 5/07/1996, art. 34-VI-9°

Un arrêté du haut-commissaire fixe les formalités à remplir par les logeurs, hôteliers et propriétaires ainsi que les justificatifs qu’ils doivent fournir au moment du versement de la taxe.

Un décret en Conseil d’Etat fixe les pénalités pour infraction à ces dispositions et aux obligations prévues aux articles L.233-44-4 et L.233-44-5 dans la limite du triple du droit dont la commune a été privée.

Paragraphe IV : Dispositions particulières aux communes groupées en syndicat

Art. L.233-45

Etendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Les dispositions de la présente section sont applicables aux communes qui ont été autorisées à se constituer en syndicat de communes en vue d’obtenir la création d’une station hydrominérale, climatique ou uvale intercommunale.
Sous-section II : Taxe sur les entreprises spécialement intéressées à la prospérité des communes

Art. L.233-46

Etendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Une taxe sur les entreprises spécialement intéressées à la prospérité de la station peut être instituée dans certaines catégories de stations.

Son produit a la même affectation que la taxe de séjour.

Art. L.233-47

Adapté et étendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Des arrêtés du haut-commissaire fixent le maximum et déterminent les modalités d’assiette et de perception de la taxe mentionnée à l’article précédent.

Section V : Taxe de trottoirs et de pavage

Sous-section I : Taxe de trottoirs

Art. L.233-52

Etendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Lorsque l’établissement des trottoirs des rues et places figurant sur les plans d’alignement régulièrement approuvés a été reconnu d’utilité publique, la dépense de construction est répartie entre les communes et les propriétaires riverains, dans la proportion et après accomplissement des formalités déterminées par les articles de la présente sous-section.
Art. L.233-53

Etendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

La délibération du conseil municipal qui provoque la déclaration d’utilité publique désigne en même temps les rues et places où les trottoirs seront établis, arrête le devis des travaux, selon les matériaux entre lesquels les propriétaires sont autorisés à faire un choix, et répartit la dépense entre la commune et les propriétaires.

La portion de la dépense à la charge de la commune ne peut être inférieure à la moitié de la dépense totale.

Il est procédé à une enquête de commodo et incommodo.

Art. L.233-54

Etendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

La portion de la dépense à la charge des propriétaires est recouvrée comme en matière d’impôts directs.

Art. L.233-55

Etendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Il n’est pas dérogé aux usages en vertu desquels les frais de construction des trottoirs sont, soit en totalité, soit dans une proportion supérieure à la moitié de la dépense totale, à la charge des propriétaires riverains.

Section VIII : Redevances d’occupation du domaine public

Art. L.233-72

Adapté et étendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Des arrêtés du haut-commissaire déterminent les tarifs des redevances dues aux communes en raison de l’occupation du domaine public par les ouvrages des entreprises concédées ou munies de permission de voirie.

Art. L.233-73

Adapté et étendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Des arrêtés du haut-commissaire fixent le régime des redevances dues en raison de l’occupation du domaine public communal par les ouvrages de transport et de distribution d’électricité et de gaz et par les lignes ou canalisations particulières d’énergie électrique et de gaz.

Art. L.233-75

Adapté et étendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Les modalités d’occupation du domaine public communal par les oléoducs et gazoducs destinés aux transports d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous pression, ainsi que les règles d’établissement des servitudes et le montant des redevances dues sont déterminées par la réglementation territoriale en vigueur.

Section IX : Autres redevances pour services rendus

Sous-section I : Redevance d’enlèvement des ordures ménagères

Art. L.233-78

Etendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Les communes, leurs groupements ou les établissements publics locaux qui assurent l’enlèvement des ordures, déchets et résidus peuvent instituer une redevance calculée en fonction de l’importance du service rendu.

La redevance est instituée par l’assemblée délibérante de la collectivité locale ou de l’établissement public local qui en fixe le tarif.

Elle est recouvrée par cette collectivité, ce groupement ou cet établissement ou par délégation de l’assemblée délibérante, par le concessionnaire du service.

Sous-section II : Redevance d’assainissement

Art. L.233-80

Adapté et étendu par Loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977, Art. 9

Les communes qui assurent le service de l’assainissement peuvent instituer une redevance calculée en fonction de l’importance du service rendu.

� D’autres textes ont modifié le code des communes, mais ils concernaient des dispositions aujourd’hui abrogées : 


-             Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 ; JOPF du 15 avril 1982, p. 440


-	Loi n° 82-974 du 19 novembre 1982, art. 15


-	Loi n° 82-1126 du 29 décembre 1982, art. 35


-	Loi 83-27 du 19 janvier 1983, art. 4


-	Décret n° 92-180 du 26 février 1992 ; JOPF du 2 avril 1992, n° , p. 656


-	Loi n° 92-108 du 3 février 1992 ; JOPF du 30 juillet 1998, n° , p. 530


-	Loi n° 93-1436 du 31/12/1993, art. 6 


-	Décret n° 99-942 du 10 novembre 1999 ; JOPF du 9 décembre 1999, n° 49, p. 2761


-	Loi n° 2000-295 du 5 avril 2000 ; JOPF du 18 mai 2000, n° 20, p. 1090


-	Ordonnance n° 2000-350 du 19 avril 2000 ;


-	Décret n° 2001-155 du 16 février 2001 ; JOPF du 22 mars 2001, n° 12, p. 695


-	Loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 ; JOPF du 1er mai 2003, n° 18, p. 1062


-	Décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 ; JOPF du 17 juillet 2003, n° 29, p. 1806


-	Décret n° 2003-735 du 1er août 2003


-	Loi n° 2003-1311 du 30 décembre 2003 (Loi de finances pour 2004) ; JOPF du 29 janvier 2004, n° 5, p. 291


-	Loi n° 2004-204 du 19 mars 2004 ; JOPF du 15 avril 2004, n° 16, p. 1297


-	Ordonnance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 ; JORF du 7 janvier 2005, p. 330


� Article 11. - Sont abrogés, dans les conditions prévues au I de l'article 7 : (…) 2° La loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977 modifiant le régime communal en Polynésie française, à l'exception du II de son article 9 ; (…)


� La loi n° 77-646 du 24 juin 1977 a abrogé les articles L233-11 à L233-13, sans que cette loi soit rendue applicable à la Polynésie française. En décembre 1977, la loi n° 77-1460 les rend applicables à la Polynésie française, avec une rédaction adaptée pour l’article L233-12.


� Même remarque.


� Même remarque.
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